
Par leur participation financière, Orléans Métropole (1,1 M€) et la Mairie d’Orléans (1,1 M€) réaffirment leur engagement
en faveur de l’attractivité du territoire et du développement des formations sanitaires, essentielles au fonctionnement
du système de santé local.
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Ce projet structurant, porté par la Région Centre Val de Loire, d’un montant global estimé à près de 26 M€, vise à
regrouper sur un site unique les formations aujourd’hui réparties sur plusieurs implantations, à moderniser les
équipements et à offrir des conditions d’apprentissage adaptées aux évolutions pédagogiques. À terme, il permettra
d’accueillir jusqu’à 1 500 apprenants et d’accompagner l’augmentation significative des effectifs en formations d’aides-
soignants et d’infirmiers, pour répondre aux besoins du territoire en professionnels de santé.
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Face au défi majeur de l’accès aux soins, la Ville d’Orléans et Orléans Métropole agissent de manière volontariste et concrète. La
transformation du CHR en CHU a marqué une étape décisive, avec l’ouverture de la faculté de médecine à Orléans et une hausse
significative du nombre de PU-PH (professeurs des universités – praticiens hospitaliers). Dans le même temps, la Ville d’Orléans
favorise l’installation des professionnels de santé sur son territoire, en soutenant la création de maisons et centres de santé, et en
accompagnant les premières installations. Objectif : aboutir à une couverture santé complète, coordonnée et pérenne pour tous
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